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2014 DLH 1003 Terrain communal 7-15 avenue de la Porte de la Villette (19
ème

) – Agrandissement des 

locaux de l’association « Les Restaurants du Cœur ». 

 

 

M. Ian BROSSAT, rapporteur. 

 

------------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2511-1 et suivants ; 

 

Vu le projet en délibération en date du 3 juin 2014 par lequel l’association « Les Restaurants du Cœur » 

est autorisée à déposer une demande de permis de construire pour l’agrandissement des locaux qu’elle 

occupe sur le terrain communal situé 7-15 avenue de la Porte de la Villette à Paris (19
ème

) ; 

 

Vu l’avis du Conseil du 19
ème

 arrondissement en date du 10 juin 2014 ; 

 

Sur le rapport présenté par Monsieur Ian BROSSAT, au nom de la 8
ème

 Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

L’association « Les Restaurants du Cœur » est autorisée à déposer une demande de permis de construire 

pour l’agrandissement des locaux qu’elle occupe situés sur le terrain communal 7-15 avenue de la porte 

de la Villette à Paris (19
ème

). 


